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PROGRAMME (3-6 ans) DES VACANCES D’ÉTÉ 2025

Bienvenue
au Far West !

Activités manuelles :
- Atelier décoration
- Fabrication d’objets
- Confection de costumes
Jeux
- Le cheval au galop
- Cache-cache dans le tipi
Chants et danses

À la découverte 
des )ibus indiennes

Activités manuelles :
- Fabrication de totems
- Peinture…
Activités sensorielles :
- Manipulation de plumes, d’écorces, 

de petites pierres.
Histoires :
Contes simples mettant en scène des
animaux totems.
Musiques et danses amérindiennes

Le grand
rassemblement 

Préparation : Création collective de 
décorations pour un « village western » 
Ateliers : Organisation de petits ate-
liers animés par les enfants
Grands jeux : Organisation d’une 
« chasse au trésor du Far West ».
Atelier cuisine
Kermesse-spectacle - jeudi 31 juillet
(Informations transmises courant juillet)
Les enfants présenteront des chants, 
danses ou autres saynètes.

En selle !
Activités manuelles :
- Fabrication tête de cheval
- Fabrication de costumes et acces-

soires thématiques
Jeux moteurs :
- Parcours d’obstacles
Chants et danses

Semaine 1
du 7 au 11 juillet 2025

Semaine 3
du 21 au 25 juillet 2025

Semaine 4
du 28 juillet au 1er août 2025

Semaine 2
du 15 au 18 juillet 2025

Fabrication de hutte : lundi 7 juillet
Sortie Ranch du moulin :
jeudi 10 juillet (journée)

Sortie cinéma :
jeudi 24 juillet (après-midi)

Sortie Parc Pierre-Pitois :
vendredi 1er août (après-midi)

Sortie équitation :
vendredi 18 juillet (après-midi)

Les cowboys et des indiens



INFORMATIONS PRATIQUES
(3-6 ans)

HORAIRES D’OUVERTURE 
ET LIEUX D’ACCUEIL

 
Les enfants seront accueillis dans les lo-
caux de l’école :

Matin : 7h30-12h15 
Après-midi : 13h15-18h30 

 
ACCUEIL ET DÉPART DES ENFANTS 
- Accueil échelonné de 7h30 à 9h00 et de 

13h15 à 14h00. 
- Possibilité de restauration sur place de 

12h00 à 13h15.
- Départ échelonné de 11h30 à 12h15 et à 

partir de 17h00. 
Pour une bonne organisation des activités, 
merci de respecter ces horaires de départ 
et d’arrivée. 
Si certaines sorties nécessitent une modi-
fication des horaires d’accueil ou de fin de 
journée, une information vous sera distri-
buée à l’avance. 
 
INSCRIPTION ET FACTURATION 
L’inscription se fait à la journée. Cepen-
dant, pour pouvoir participer aux sorties, il 
faudra avoir justifié d’un minimum de trois 
jours de présence dans la semaine (deux 
jours plus le jour de la sortie). 
La date limite d’inscription est fixée au 
1er juin et au-delà de cette date, toute ins-
cription ne pourra être prise en compte 
qu’en fonction des places disponibles. 
Les inscriptions à l’accueil de loisirs seront 
à régler sur l’espace Famille via l’applica-
tion PayFip (plateforme de paiement des 
finances publiques). Les familles, souhai-
tant payer en espèce, devront e"ectuer 
leur règlement à l’accueil de la mairie.
À compter du 1er  juin, les annulations ne 
pourront donner lieu à remboursement, 
sauf sur présentation d’un certificat mé-
dical ou autre pièce justificative o"cielle.

Tout dossier incomplet ne 
pourra pas être pris en compte. 

RELATIONS AVEC 
LES PARENTS 

 
Tout au long du mois de juillet, l’équipe 
d’animation se tiendra à votre entière dis-
position, n’hésitez donc pas à demander 
des compléments d’information et à poser 
vos questions, quelle que soit leur nature. 
La directrice, la directrice-adjointe, ain-
si que toute l’équipe d’animation seront 
à votre écoute. De même, n’hésitez pas, 
en cas de problème, à contacter le Pôle 
Enfance-Jeunesse ou l’Adjointe au Maire 
chargée de l’Accueil de Loisirs et de la 
Jeunesse, Madame Françoise Poinsenot.
Lorsqu’une activité nécessitera un apport 
particulier (ex : maillot de bain, serviette, 
casquette, etc), une information sera re-
mise à chaque enfant à l’avance. 

RESTAURATION ET GOÛTER 
Pour les parents désireux de faire profiter 
leur enfant du service de restauration le 
midi, des menus seront établis de façon 
équilibrée et parfois en fonction de la thé-
matique de l’accueil de loisirs. 
Chaque après-midi, un goûter fourni par 
l’accueil de loisirs sera proposé aux en-
fants. 
Pour les sorties en journée complète, les 
pique-niques seront obligatoirement four-
nis par le restaurant de l’accueil de loisirs et 
facturés. La réservation des pique-niques 
se fera automatiquement. 

ANNULATION DE LA RESTAURATION 
En cas de maladie ou d’événement excep-
tionnel, l’annulation devra se faire impéra-
tivement avant 9h00 le matin auprès du  
Pôle Enfance-Jeunesse.

Un certificat médical ou autre pièce justi-
ficative o"cielle sera demandé.



GRILLE DE TARIFICATION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS
POUR LES VACANCES D’ÉTÉ (JUILLET 2025)

Quotient
familial
(QF)

Enfant de 3 à 6 ans

TARIFS
«ROSIÈRES»

TARIFS 
«EXTÉRIEURS»

Journée
AVEC REPAS

Journée
SANS REPAS

Journée
AVEC REPAS

Journée
SANS REPAS

Tranche 1
QF ≤ 300 2,57 € 2,09 € 5,56 € 4,50 €

Tranche 2
301 ≤ QF ≤ 500 3,79 € 3,05 € 7,49 € 5,99 €

Tranche 3
501 ≤ QF ≤ 700 5,72 € 4,60 € 10,27 € 8,24 €

Tranche 4
701 ≤ QF ≤ 900 8,56 € 6,84 € 13,80 € 11,13 €

Tranche 5
901 ≤ QF ≤ 1000 12,79 € 10,27 € 18,87 € 14,98 €

Tranche 6
QF ≥ 1001 15,35 € 12,30 € 23,86 € 20,01 €

Horaires d’ouverture de l’Accueil de loisirs : 
• Matin : 7h30-12h15 (plage obligatoire : 9h-11h30)
• Après-midi : 13h15-18h30 (plage obligatoire : 14h-17h)

Contact : 
• Maternelle : 03 25 41 29 34
• Élémentaire : 03 25 41 29 35

Le programme peut être évolutif en fonction du déroulement des activités.
Merci de prévoir une tenue et des chaussures ne craignant rien et adaptées aux activités.

Pour plus d’informations, contactez-nous au 03 25 82 48 00 ou accueil@rosieres10.fr
Mairie de Rosières-près-Troyes - Place Charles-de-Gaulle - 10430 Rosières près Troyes
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À Rosières,
on passe toujours un bel été !


